
Vous êtes victimes
d’une infraction
contre les biens

dont l’auteur vous est inconnu

Quelques exemples d'infractions :
-  Vol de téléphone portable

-  Escroquerie ou abus de confiance
-  Dégradations ou destructions de  biens privés

Gagnez du temps :
pré-déposez
plainte en ligne
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